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Chères \,Iesdames, Chers I{essieurs.

Nous r-or-is écnvons en \-otre queliré de chents de la Société I{ERITE()R.

Comme \-ous, nous a\-ons souscni ru: produrts ci'inr-estissement de cette soctété consistant en
i'acquisiuon en plerne propnere ou en rndirision de collections de dmbres, épreuves, monnaies
anciennes. monnaies anaeues. brllets, assrgnars...

()t, ncus sommes auicurd'hui fa-ce à une situation erttêmement déiicate, puisque ncus isqu.-.ns
de perdre latotaltté de notre inr-estissement du fait. nctamment, des aqissements du Président de
la Société IltrRITllOR.

En eftet, ce dernier a quitté ses foncrions cians le couranr cie 1'année 2t,r1-, et a ensuite clisparu,
prenant soin au préalable cle vider 1es coffres de 1a banque de ia société, de l'ensemble des

collections (plus de 20 milhons d'euros de valeurs).

l)epuis la Société a été olacée en liqr-udatron, des plarntes ont été déposées, et des actions ont été
conduires de manières éparpr11ées. . .

De ce1a, il résulte que le temps pâsse et l'affake s'enlise.

E,n ce qui nous conccrûe, on nous attribue un rôle de r.-ictime devant se resigner à attendre, à

espérer que les choses évoluent favorablement" ..

Ceci n'esr pas acceptâble, c'est de notre invesrissernent et de notre patrimoine donr il s'agit ; nous
somtres 1es principales r.icfimes de cette affaire et ce dossier ne peut se traiter « au-dessus de nos
têtes ».

Nous devons être en mesure de faire valoir nos droit-" efficacement, seul moven de ne pas perdre
norre iil,estissement et d'obtenir réparauon.

Pour ce faire, deux conditions riorls sont apparlres comme rédhibitoires ; la premièïe, nous
regrouper, la seconde, être assistés par des professionnels de la défense collective des
inr.estisseurs.

En ce qui concerne le premier point, nous ârrons décidé de créer |ADHIR, l'association de
défense des investisseurs HERITEOR :

www.defenseadhir.com

Cette association a notamlnent pour mission de regpouper et fédérer les investisseurs victimes de
cette société, de les informer sur la situation, de les assister dans les difficultés qu'ils rencontrent,
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de saisir les pouvoirs publics et les médias de l'affaire, ainsi clue d'être les intedocuteurs privilégiés
du cabinet d'avocats retenu.

Âfin d'adhéret à I'ADIHR (adhcsugaglæ), nous vous invitons à rempür le fonnulaire figutant
à l'adtesse suivante :

www.defenseadhir. com / adhesion

Par ailleurs, vous pouvez prendre attache avec l'association en adressant un mail à l'adresse
suivante :

def@defens e adhir. c orn

En ce qui concerne le second point, nous âvons recherché un cabinet spéciahsé dans la défense des
invesdsseurs.

Aptès diverses consultations et recorrmandations, nous avons retenu ie cabinet GOETHE
ÀVOCATS (:vww"goethe-avocats.com) dont i'activité consiste exclusivement à défendre cles
investisseurs prir.és, et qui est intervenu dans plusieurs des plus importants dossiers du secreur ces
dernières années,

Ce cabinet clispose visiblement d'une compétence reconnue dans la défense collectir.e des
investisseurs, et bénéficie du savoir-faire iuridique transversal et des ressources nécessaires au
traitement de ce type d'affaire.

Nous avons négocié dans l'intérêt des membres de 1'ÀDIHR des moda[tés d'intervention dont
\rous pouffez prenclre connaissance, si vous le souhaitez. à l'adresse sür-ante, \r-ww.goethe-
avocats. com./ donnef -mafrdat-hefiteor.

Ce cabrnet d'ât'ocâts, conseil de I'ÀDIHR, a ouvert une ligne téléphonique dédiée à ce dossier,
afin que tous ies investtsseurs qur seraienr rntére ssés par 1a défense de ieurs droits puissent
obtenit des réponses aux quesrions qu'ils se posent : 01.82.28.34.30.

p21 ailleurs, dans le cadre de la défense de I'ADIHR et de ses membres, ce cabinet tiendra deux
réunions, dans ses locaur, aux dates et heures suivantes :

Le 28 nor.embre 201,9 à 18h30

Le 4 décembre 2019 à 18h30

Si vous souhaitez participer à l'une de ces réunioas, merci d'adresser un Unail à ltadresse
suivaqte : def@ defenseadhir.com.

Nous ne pouvofls que vous inviter à vous joindre à nous, en intégmnt TADIHR
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Nous nous devons de nous fédérer et de nous défendre ; ensernble, nous pouvons faire beauccruP

choses.

Cordiaien-rent.
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